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La	deuxième	édition	du	Forum	européen	des	granulés	de	bois	aura
lieu	 le	 28	 mai	 2024	 à	 Nantes,	 en	 France,	 dans	 le	 cadre	 du	 salon
Carrefour	International	du	Bois.	Plus	d'informations	à	venir.

En	 tant	 que	 système	 de	 certification,	 nous	 nous	 intéressons	 à
l'opinion	de	tous	les	acteurs	du	marché	des	granulés	de	bois.	Avec
notre	enquête	auprès	des	consommateurs,	nous	aimerions	obtenir
un	retour	d'information	de	la	part	des	consommateurs	de	granulés
et	en	savoir	plus	sur	leur	expérience.	Si	vous	utilisez	des	pellets	à	la
maison,	n'hésitez	pas	à	répondre	à	l'enquête.

Ludmila	 Smolenschi	 du	 siège	 social	 d'ENplus®	 nous	 informe	 de
l'importance	 de	 la	 réapprobation	 de	 la	 conception	 des	 sacs	 de
granulés.	Lisez	l'intégralité	de	l'interview	ici

Changements	apportés	par	la	révision	du	régime
Rappel	 aux	 distributeurs	 qui	 sont	 titulaires	 d'une	 autorisation	 de
conception	 de	 sac	 mais	 qui	 ne	 disposent	 pas	 d'une	 station
d'ensachage.	 Veuillez	 noter	 que	 conformément	 à	 la	 disposition
7.2.3.1.2	 de	 la	 norme	 ENplus®	 ST	 1003,	 vous	 devez	 délivrer	 une
autorisation	 de	 conception	 de	 sac	 à	 l'entreprise	 qui	 ensache	 les
granulés	dans	la	conception	de	sac	en	question.

Un	 rappel	 à	 toutes	 les	 entreprises	 certifiées	 qui	 doivent	 mettre	 à
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jour	 les	 conceptions	 de	 sacs	 et	 les	 soumettre	 pour	 ré	 approbation
avant	la	fin	de	l'année	2023.	Toutes	les	conceptions	de	sacs	qui	ont
été	 approuvées	 avant	 la	 publication	 de	 la	 nouvelle	 documentation
(1.10.2022)	doivent	être	mises	à	 jour	pour	 répondre	aux	nouvelles
exigences	et	soumises	pour	ré	approbation.

Les	règles	de	l'UE	garantissent	que	les	produits	consommés	par	les
citoyens	de	l'UE	ne	contribuent	pas	à	la	déforestation	ou	à	la
dégradation	des	forêts	dans	le	monde.	Le	nouveau	règlement	sur	les
produits	sans	déforestation	est	entré	en	vigueur	le	29	juin	2023	et
devrait	permettre	de	réduire	les	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre	et
la	perte	de	biodiversité.	Les	opérateurs	et	les	négociants	(dont	les
producteurs	et	négociants	de	granulés	de	bois)	auront	18	mois	pour
mettre	en	œuvre	les	nouvelles	règles.	Des	informations	complètes
sont	disponibles	ici.

Le	rapport	statistique	de	Bioenergy	Europe	:	Pellets	2023	a	été	publié

La	conférence	European	Bioenergy	Future	(EBF)	revient	les	28	et	29
novembre	2023	au	BluePoint	Brussels	(Blvd	Auguste	Reyers	80,
1030),	avec	un	programme	riche	et	des	événements	pré-	et	post-
conférence	intéressants.	Pour	en	savoir	plus	et	vous	inscrire,	cliquez
ici.

ENplus	STATISTIQUES

+12	ENTREPRISES	CERTIFIEES
EN	OCTOBRE!

Les	dernières	entreprises	certifiées	sont
énumérées	ci-dessous	:
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AT	038:	Neuschmied	Holz	GmbH	
CN	006:	WEIFANG	DALIN	BIOMASS	ENERGY	TECHNOLOGY	CO.,LTD
IT	432:	Global	Pellet	S.r.l.	
IT	433:	Vens	S.r.l.	
NL	315:	Ten	Damme	B.V.
PT	025:	KREX	Sp.	z.o.o.	
SI	313:	NIKIM	DOO	
TR	023:	BURTA	ENERJİ	YATIRIM	ANONİM	ŞİRKETİ
UA	048:	PE	“Ecoprime	Plus”
UK	016:	R.	Plevin	&	Sons	Ltd
UK	386:	Edge	Renewables	Ltd
US	040:	Musser	Biomass	and	Wood	Products,	LLC

1041	CAS	DE	FRAUDES	RESOLUS!
EN	SAVOIR	PLUS	A	PROPOS	DES	FRAUDES
	
306	ENTREPRISES	BLACKLISTEES
VOIR	LA	BLACKLIST
	

Les	 granulés	 de	 bois	 ENplus®	 fonctionnent
mieux	 avec	 les	 appareils	 des	 fabricants	 ci-
dessous	:	

Vous	trouverez	ci-dessous	les	plateformes	de
commerce	électronique	et	d'information	sur	les
granulés	de	bois	ENplus®	:	
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